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Inter-atelier thématique « Environnement et cadre de vie/Foncier » du 10 mars 2009

Ordre du jour 

· La présentation de la méthodologie de comparaison des zones de passage permettant d’aboutir à une Zone de Passage Préférentielle

Lieu

Limoges 

Durée

1 h 20

Nombre de participants (hors RFF)

45

Principales expressions des participants

· La nécessité de prendre en compte les données environnementales nouvelles à venir pour comparer les zones de passage (habitats d’espèces protégés, amphibiens, etc.) : des interrogations sur leurs prises en compte effectives compte tenu du choix rapide d’une zone de passage préférentielle en juillet 2009.

· Des demandes de prise en compte des données de terrain pour les études environnementales, et non uniquement des données bibliographiques.

· Des demandes d’intégration des landes sèches, des réserves naturelles et des portions de cours d’eau identifiés dans le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux dans les critères environnementaux.

· Des demandes de réflexions plus poussées sur la définition des critères sylvicoles.

· La nécessité de prendre en compte les enjeux agricoles, et notamment ceux liés à l’élevage, le plus en amont possible des études.

· Des interrogations sur la hiérarchisation des critères environnementaux, fonctionnels et en termes de coûts : un débat sur la nécessité de s’inscrire dans l’objectif fonctionnel d’un temps de parcours de 2h entre Paris et Limoges quelle que soit la zone de passage.

· Des interrogations sur la pertinence du projet au regard du Grenelle de l’Environnement : une priorité à accorder à la remise à niveau des lignes ferroviaires existantes (ligne classique Poitiers-Limoges, Paris-Orléans-Limoges-Toulouse, etc.).

· Des demandes d’explication sur le classement favorable du raccordement « PB0 » (situé entre les communes de Ligugé et de Saint-Benoît) sur la ligne classique Paris-Bordeaux, compte tenu du classement défavorable de la DIREN sur le plan environnemental : une demande de  classement défavorable du raccordement PB0.

· Des interrogations sur la prise en compte, à ce stade, du coût des mesures compensatoires dans le périmètre du coût moyen du projet. 

· Des interrogations sur la possibilité d’un raccordement de la future LGV Poitiers-Limoges sur la LGV Sud Europe Atlantique.

· Des interrogations sur la prise en compte des plans locaux d’urbanisme dans les études sur le projet. 

· Des interrogations sur les échéances dans la définition de tracés de la LGV Poitiers-Limoges.

Téléchargement du compte-rendu de l’atelier « Environnement et cadre de vie » 

du 10 mars 2009
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